










































































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
PAD/MR/      

      
      
A Amiens (Somme), 18 place Parmentier, au siège de l’Office Notarial, ci-

après nommé, 
Maître Pierre-Antoine DAILLIEZ, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle «Pierre-Antoine DAILLIEZ, Sophie BOURLON, Benoit WAYMEL, 
Franck MASSY, Vincent RENOULT et Julien FLAMENT, Notaires associés», 
titulaire d’un Office Notarial à Amiens, 18 place Parmentier, 

+ 
Avec la participation de Maître Solange GLOVER-BONDEAU, notaire à 

COURBEVOIE, assistant la SOCIETE JMO. 
 
A reçu le présent acte à la requête de : 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

La Communauté de Communes Terre de Picardie, Personne morale de 
droit public, dont le siège est à ESTREES-DENIECOURT (80200), avenue de Haute 
Picardie, identifiée au SIREN sous le numéro 248000549. 

 
ET 
 
La Société dénommée J MO, Société par actions simplifiée au capital de 

10000 €, dont le siège est à LA CIOTAT (13600), 10 Allée des Cinsaults, identifiée au 
SIREN sous le numéro 834631038 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de MARSEILLE.  

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Communauté de Communes Terre de Picardie est représentée à l’acte 
par Monsieur Philippe CHEVAL, domicilié au siège de la Communauté de Communes 
Terre de Picardie, agissant au nom et en qualité de Président de la communauté de 
communes, 

* Fonction à laquelle il a été élu aux termes d’une décision du conseil 
communautaire du 12 janvier 2017, 

* Spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu d’une décision du 
conseil communautaire du 18 Juin 2020 dont une copie est annexée aux présentes 
après mention, reçue en préfecture. 

 
- La Société dénommée J MO est représentée par son directeur général, 

Monsieur Julien MONGOIN, nommé à cette fonction aux termes de la délibération du 
31 octobre 2018, et ayant tous pouvoirs aux termes de l’article 22 des statuts.  

Monsieur Julien MONGOIN, non présent, représenté à l’acte par Madame 
Véronique VALENTIN, clerc de notaire, domiciliée  à AMIENS, 18 Place Parmentier, 
en vertu d’une procuration annexée à l’acte 

DROITS D'ENREGISTREMENT 

PAYES SUR ETAT : 125 € 

LE QUINZE JUILLET
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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EXPOSE 

Les parties ont conclu une promesse de vente le 9 juin 2020 concernant le 
bien dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A ABLAINCOURT-PRESSOIR (SOMME) 80320  
Une parcelle de terrain à bâtir d’une contenance 207.838 m2 environ de la 

ZAC, à prendre après division dans un immeuble de plus grande importance situé sur 
ladite commune figurant actuellement au cadastre : 

 

Section N° Lieudit Surface 

ZP 7 Sole de Déniécourt 03 ha 66 a 89 ca 

ZP 29 Sole de Déniécourt 10 ha 91 a 00 ca 

ZP 68 Sole de Déniécourt 11 ha 76 a 58 ca 

 
Total surface : 26 ha 34 a 47 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

AVENANT 

Les parties veulent apporter les modifications suivantes à cette promesse : 
 
1°) Au lieu de lire 
 

DELAI 

La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 29 Juillet 
2022 En cas de carence du PROMETTANT pour la réalisation de la vente, ce dernier 
ne saurait se prévaloir à l’encontre du BENEFICIAIRE de l’expiration du délai ci-
dessus fixé. 

 
Il y a lieu de lire 
 

DELAI 

La promesse de vente est consentie pour une durée expirant le 30 
Septembre 2024  En cas de carence du PROMETTANT pour la réalisation de la 
vente, ce dernier ne saurait se prévaloir à l’encontre du BENEFICIAIRE de l’expiration 
du délai ci-dessus fixé. 

 
2°) Au lieu de lire :  
 

INDEMNITE D'IMMOBILISATION - CAUTION  

Les parties conviennent de fixer le montant de l'indemnité d'immobilisation à 
la somme forfaitaire de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE HUIT CENT SOIXANTE-
DIX-HUIT EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (155 878,50 EUR) 

Le versement de l'indemnité d'immobilisation due au PROMETTANT par le 
BENEFICIAIRE au cas de non réalisation sera garanti par la remise au plus tard le 31 
Juillet 2020 entre les mains du notaire soussigné pour le compte du PROMETTANT, 
d'un engagement de caution d'un établissement financier, cet établissement financier 
devant s'engager par cette caution, en renonçant aux bénéfices de division et de 
discussion, à verser au PROMETTANT au cas de défaillance du BENEFICIAIRE 
l'indemnité d'immobilisation. 
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L'engagement de caution devra pouvoir être mis en jeu jusqu'à la date de la 
durée de la promesse de vente plus 4 mois. 

 
Il y a lieu de lire 
 

INDEMNITE D'IMMOBILISATION - CAUTION 

Les parties conviennent de fixer le montant de l'indemnité d'immobilisation à 
la somme forfaitaire de CENT CINQUANTE-CINQ MILLE HUIT CENT SOIXANTE-
DIX-HUIT EUROS ET CINQUANTE CENTIMES (155 878,50 EUR) 

Le versement de l'indemnité d'immobilisation due au PROMETTANT par le 
BENEFICIAIRE au cas de non réalisation sera garanti par la remise au plus tard le 30 
Octobre 2020 entre les mains du notaire soussigné pour le compte du 
PROMETTANT, d'un engagement de caution d'un établissement financier, cet 
établissement financier devant s'engager par cette caution, en renonçant aux 
bénéfices de division et de discussion, à verser au PROMETTANT au cas de 
défaillance du BENEFICIAIRE l'indemnité d'immobilisation. 

 
L'engagement de caution devra pouvoir être mis en jeu jusqu'à la date de la 

durée de la promesse de vente plus 4 mois. 
 
 
3°) Au lieu de lire  

Obtention d’un permis de construire exprès 
 
Règles générales 
La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par et aux frais du 

BENEFICIAIRE d’un permis de construire exprès pour la réalisation sur le BIEN de 
l’opération suivante, et ne contenant pas de prescription au titre de l’archéologie 
préventive : 

Construction d’un ou plusieurs bâtiments à usage d’entrepôt 
accompagné de bureaux et de locaux sociaux d’une surface de plancher 
prévisionnelle de 100.000 m² à ce jour, pouvant être portée à 130.000 m2 
maximum 

Le bénéficiaire s’engage à déposer une demande de permis de construire 
portant sur un bâtiment dont les caractéristiques seront très proches du plan de 
masse du 8 Octobre 2019 ci-après annexé. 

 
Le BENEFICIAIRE s’engage a transmettre le dossier de demande de permis 

de construire au PROMETTANT pour pré-instruction au plus tard le 30 Juin 2020 .  
 
Après accord entre les parties, aux termes du CCCT le bénéficiaire déposera 

10 exemplaires de la demande de Permis de construire au Promettant, qui se 
chargera de les déposer en Mairie. 

 
Le PROMETTANT s’engage à déposer le permis de construire et à en justifier 

auprès du BENEFICIAIRE au plus tard le 31 Juillet 2020, au moyen d’un récépissé 
délivré par l’autorité compétente. 

Il est indiqué en tant que de besoin au BENEFICIAIRE qu'il n'est pas possible 
d'obtenir un permis de construire n'ayant pour assiette qu'une partie de l'unité 
foncière, cela aboutirait à une parcellisation sans qu'aucun contrôle ne soit possible. 

Au cas où le BENEFICIAIRE ne respecterait pas son engagement, et ce, huit 
jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
il sera réputé avoir renoncé à cette condition.  

La présente condition vaut autorisation immédiate pour le BENEFICIAIRE de 
déposer à ses frais la demande de permis de construire conformément aux 
dispositions d’urbanisme applicables. 

La présente convention est consentie sous la condition que l'opération 
envisagée ne donne pas lieu à une surtaxe et que la nature du sous-sol ne comporte 
pas, au vu des prélèvements, études, analyses et sondages, de sujétions particulières 
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nécessitant des fondations spéciales (pieux, radiers, etc...), ni des ouvrages de 
protection contre l’eau (cuvelage), et ne révèle pas de pollution particulière 
nécessitant des travaux spécifiques compte tenu des normes et de l’utilisation 
envisagées.  

 
Il y a lieu de lire :  
 

Obtention d’un permis de construire exprès 
 
Règles générales 
La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par et aux frais du 

BENEFICIAIRE d’un permis de construire exprès pour la réalisation sur le BIEN de 
l’opération suivante, et ne contenant pas de prescription au titre de l’archéologie 
préventive : 

Construction d’un ou plusieurs bâtiments à usage d’entrepôt 
accompagné de bureaux et de locaux sociaux d’une surface de plancher 
prévisionnelle de 100.000 m² à ce jour, pouvant être portée à 130.000 m2 
maximum 

Le bénéficiaire s’engage à déposer une demande de permis de construire 
portant sur un bâtiment dont les caractéristiques seront très proches du plan de 
masse du 8 Octobre 2019 ci-après annexé. 

 
Le BENEFICIAIRE s’engage a transmettre le dossier de demande de permis 

de construire au PROMETTANT pour pré-instruction au plus tard le 30 Septembre 
2020 .  

 
Après accord entre les parties, aux termes du CCCT le bénéficiaire déposera 

10 exemplaires de la demande de Permis de construire au Promettant, qui se 
chargera de les déposer en Mairie. 

 
Le PROMETTANT s’engage à déposer le permis de construire et à en justifier 

auprès du BENEFICIAIRE au plus tard le 30 Octobre 2020, au moyen d’un récépissé 
délivré par l’autorité compétente. 

Il est indiqué en tant que de besoin au BENEFICIAIRE qu'il n'est pas possible 
d'obtenir un permis de construire n'ayant pour assiette qu'une partie de l'unité 
foncière, cela aboutirait à une parcellisation sans qu'aucun contrôle ne soit possible. 

Au cas où le BENEFICIAIRE ne respecterait pas son engagement, et ce, huit 
jours après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
il sera réputé avoir renoncé à cette condition.  

La présente condition vaut autorisation immédiate pour le BENEFICIAIRE de 
déposer à ses frais la demande de permis de construire conformément aux 
dispositions d’urbanisme applicables. 

La présente convention est consentie sous la condition que l'opération 
envisagée ne donne pas lieu à une surtaxe et que la nature du sous-sol ne comporte 
pas, au vu des prélèvements, études, analyses et sondages, de sujétions particulières 
nécessitant des fondations spéciales (pieux, radiers, etc...), ni des ouvrages de 
protection contre l’eau (cuvelage), et ne révèle pas de pollution particulière 
nécessitant des travaux spécifiques compte tenu des normes et de l’utilisation 
envisagées.  

 
4°) Au lieu de lire :  
 

 Obtention de l’autorisation environnementale pour l’exploitation d’une 

ICPE 

 

 La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par et aux frais le 

BENEFICIAIRE, d’une autorisation environnementale, qui ne soit pas assortie de 

prescriptions de nature à augmenter de manière significative les contraintes pesant 

sur la réalisation du Projet de Construction, le coût ou les délais de réalisation de ce 

dernier, permettant d’exploiter une installation classée pour la protection de 
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l’environnement, ayant acquis un caractère définitif par suite de l’absence de recours 

ou retrait dans les délais légaux. 

 

 LE BENEFICIAIRE s’engage a déposer son dossier au plus tard le 31 Juillet 

2020, 

 LE BENEFICIAIRE justifiera par tout moyen écrit, au PROMETTANT de la 

réalisation ou non de cette condition suspensive, au plus tard dans le délai de la 

réalisation des présentes. 
 
 
Il y a lieu de lire 
 

 Obtention de l’autorisation environnementale pour l’exploitation d’une 

ICPE 

 

 La réalisation des présentes est soumise à l’obtention par et aux frais le 

BENEFICIAIRE, d’une autorisation environnementale, qui ne soit pas assortie de 

prescriptions de nature à augmenter de manière significative les contraintes pesant 

sur la réalisation du Projet de Construction, le coût ou les délais de réalisation de ce 

dernier, permettant d’exploiter une installation classée pour la protection de 

l’environnement, ayant acquis un caractère définitif par suite de l’absence de recours 

ou retrait dans les délais légaux. 

 

 LE BENEFICIAIRE s’engage a déposer son dossier au plus tard le 30 

Octobre  2020.  

 

 LE BENEFICIAIRE justifiera par tout moyen écrit, au PROMETTANT de la 

réalisation ou non de cette condition suspensive, au plus tard dans le délai de la 

réalisation des présentes. 
 
 
Cet avenant n'entraîne aucun autre changement des autres conditions 

figurant dans l’acte. 

PROVISION SUR LES FRAIS DE LA VENTE 

A titre de provision sur frais, le BENEFICIAIRE verse au compte de l’office 
notarial dénommé en tête des présentes, la somme de TROIS CENT SOIXANTE-
QUINZE EUROS (375,00 EUR) 

Il autorise d'ores et déjà l’office notarial à effectuer sur ladite somme tout 
prélèvement rendu nécessaire tant pour la publicité foncière si elle est requise que 
pour les frais de recherche, correspondance, demande pièces, documents divers et 
accomplissement de toute formalité en vue de l'établissement de l'acte authentique, 
dans les conditions et délais prévus aux présentes. 

Cette somme viendra en compte sur les frais lors de la réalisation de l'acte 
authentique. 

REMUNERATION LIEE A LA PREPARATION ET REDACTION 

En rémunération du travail effectué pour la préparation et la rédaction du 
présent avant-contrat, il est dû dès à présent à Office Notarial 18, Place Parmentier à  
Amiens, conformément aux dispositions de l’article annexe 4-9 du décret 2016-230 du 
26 février 2016, des honoraires, à la charge du BENEFICIAIRE, fixés d'un commun 
accord entre ce dernier et le notaire rédacteur, à la somme toutes taxes comprises de 
DEUX CENT CINQUANTE EUROS (250,00 EUR) qu’il verse ce jour à la comptabilité 
de l’office notarial. Cette rémunération restera acquise à Office Notarial 18, Place 
Parmentier à  Amiens en toute hypothèse. 

Cette prestation est fondée sur les dispositions du troisième alinéa de l'article 
L 444-1 du Code de commerce.  
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PAIEMENT SUR ETAT - PUBLICITE FONCIERE - INFORMATION 

L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT VINGT-CINQ 
EUROS (125,00 EUR). 

Le BENEFICIAIRE dispense le notaire soussigné de faire publier l'acte au 
service de la publicité foncière, se contentant de requérir ultérieurement à cette 
publication, s’il le juge utile, à ses frais. Il déclare avoir été informé par le notaire 
soussigné que la publication d'une promesse de vente au service de la publicité 
foncière a pour effet de la rendre opposable aux tiers que s'il s'agit d'une promesse de 
vente synallagmatique, la publication d'une promesse unilatérale n'a que pour effet 
d'informer les tiers de l'existence de la promesse sans pour autant rendre l'acte 
opposable. En conséquence, seule la publication d'une promesse synallagmatique 
s'oppose à la régularisation de la vente au profit d'un autre acquéreur. 

Il est précisé que les présentes n'opèrent pas de transfert de propriété au 
sens de l’article 28 du décret numéro 55-22 du 4 janvier 1955, leur publication n'est 
donc pas obligatoire. 

En outre, les parties entendent utiliser la possibilité qui est réservée par 
l’alinéa deux de l’article 1196 du Code civil pour différer le transfert de propriété à la 
date de la signature de l’acte authentique de vente. 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 

M. CHEVAL  Philippe 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à AMIENS 
le 15 juillet 2020

Mme VALENTIN  
Véronique agissant en 
qualité de représentant 
 a signé

à AMIENS 
le 15 juillet 2020

et le notaire Me DAILLIEZ 
PIERRE-ANTOINE a signé

à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE QUINZE JUILLET
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DEPARTEMENT DE LA SOMME 
ARRONDISSEMENT DE PERONNE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRE DE PICARDIE 

 

Séance du 18 juin 2020 

Date de la convocation : 11 juin 2020 

Date d’affichage : 03 juillet 2020 

 
Délibération n°2020-041: Avenant à la promesse de vente d’un terrain de la 
ZAC Haute Picardie à la société JMO et modification du Cahier des Charges de 
Cession des Terrains  
 

 

Nombre de conseillers  
En exercice : 61 
 
Titulaires présents : 46 

Suppléants représentants leurs titulaires : 3 
Titulaires ayant donné pouvoir : 2 
Titulaires absents ou excusés :12 

Votants :  
-   pour : 51 

-   contre :  
-  abstention :  

 
Le 18 juin deux mil vingt, le conseil communautaire de Terre de Picardie, convoqué le 11 
juin, s’est réuni sous la présidence de M. Philippe CHEVAL en visioconférence, 
conformément à l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux 

 
Titulaires présents : M. GUILBERT, X.PALPIED A.COQUART, L.POTIER, M. CRAPPIER, 
S.SCRIBE, D. DUVAL, N. LATAPIE-COPE, A.LEBRUN-MERLIN, P. CHEVAL, D .PECHON, 
F. GORLIER, JL MAILLARD,,M. BAILLON , G. GUILLEMONT, B. ETEVE, P. KACZMAREK, 
J.NORMAND, C.DELAFORGE, JN CAZE , R. NIETO, C. NEVOU, L. KUSNIERAK. 
G.SCIASCIA, C.CHOUCKAIR, R.COUSIN, V.VANNEUFVILLE, C. LEBRUN, L.PATTE, R. 
BILLORE, C.BALCONE, JC LOUVET, JL RAMECKI,  F. MAILLE-BARBARE, A.CAUCHOIS, 
M.LELEU, X.SCHNEBLE, D.PIOCHE, H. TRIENTZ, E . PROOT, M.DELIGNIERES, 
L.MAILLE, A. MARECHAL, C. BEAUFILS, JM. ADDE, J. GENEAU DE LAMARLIERE. 
 
Suppléants représentants leurs titulaires : F.KOENIG (suppléant de JP AVENEL),   A. 
POIDEVIN (suppléant de F.MASSIAS), J.POTEL (suppléant de D.MESSIO) 
 
Titulaires ayant donné pouvoir : T. LINEATTE à N.LATAPIE-COPE, C.ROUVROY à 
M.GUILBERT 

 
Titulaires absents ou excusés : D. DOMONT, F. LEROY, T. LINEATTE , B. GANCE, JP 
AVENEL, P. VALLEE, M.FLEURY, D.POTEL, F. MASSIAS, F.DEFLANDRE, S.DECROIX, 
D.MESSIO, C. ROUVROY, G. CARON 

 
Secrétaire de séance : F. GORLIER 
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OBJET : Avenant à la promesse de vente d’un terrain de la ZAC Haute Picardie  
à la société JMO et modification du Cahier des Charges de Cession des    
Terrains (CCCT) 
 
La séance ouverte, 

  

Lors de la séance du 12/03/2020, le conseil communautaire a délibéré sur la signature d’une 

promesse de vente d’un terrain de 207 838 m2 localisé sur la ZAC Haute Picardie à 

Ablaincourt Pressoir au prix de 15 € HT/m2, ainsi que la vente en découlant, au profit de la 

société JMO ou au profit de toute autre personne physique ou morale qu’il substituera dans 

ses droits dans la promesse. 

Du fait de la crise sanitaire actuelle, le bénéficiaire ne sera pas en mesure de tenir ces 
délais, ce que Terre de Picardie reconnait. 
 
Le Président propose d’adapter les délais dans le cadre d’un avenant et de prévoir : 

- Le dépôt du dossier de demande permis de construire auprès de Terre de 

Picardie le 30 septembre 2020 au plus tard (30 juin 2020 initialement), 

- Le dépôt du dossier de permis de construire en mairie le 30 octobre 2020 au plus 

tard (31 juillet 2020 initialement), 

- Le dépôt du dossier ICPE le 30 octobre 2020 au plus tard (31 juillet 2020 

initialement), 

- La signature de l’acte de vente le 30 septembre 2024, soit 4 ans après le dépôt 

du dossier de demande de permis de construire ou 3 ans après l’obtention du PC 

(31 juillet 2022 initialement). 

- Le versement de l’indemnité d’immobilisation due par le bénéficiaire au cas de 
non réalisation sera garanti par la remise au plus tard le 30 octobre 2020 (31 
juillet 2020 initialement) d’un engagement de caution d’un établissement financier. 

 
Le Président indique aux membres qu’il convient également de modifier l’article 8 du Cahier 
des Charges de Cession des Terrains (CCCT) relatif aux délais d’exécution. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
- Autorise le Président à adapter les délais prévus dans la promesse de vente selon les 
termes repris ci-dessus dans le cadre d’un avenant, 
- Autorise le Président à signer cet avenant, 
- Autorise le Président à modifier l’article 8 du Cahier des Charges de Cession des Terrains,  
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

        Pour extrait conforme, 

        Le président, 
        P.CHEVAL 

 





Liste des annexes : 

- Délib N°041 Avenant à la promesse de vente d'un terrain à la sté JMO (1) 

- HP-200713-Procuration signée (avenant) 




